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Accord Aoust / Berenguier

Comme soict ainsy que feu pierre laros
tuilier en son vivant de villemeur eust fondé une
chapelanie en l'esglize parroschelle dud(it) villemur sur
une maison scituee a la rue sainct michel et ung jardrin
scitué sur au(tr)e rue appellee de nayguisse joignant les
murailles de lad(ite) ville a plain limittes et confrontés
en l( )acte de lad(ite) fonda(ti)on retenue par feu berenguier barravy
notaire le troisiesme jour du moys de juin mil quatre
cens soixante six lacquelle maizon et jardrin led(it) larros
vouloict estre jouis et( )possedés par ramond busombes
p(rest)bre en qualitté de chapelain de lad(ite) chapelainie a la
charge par luy en toutes ses messes et( )prieres de
prier pour son ame voulant appres le deces dud(it)
besombes la cola(ti)on d'icelle chapelainie appartenir aux
ouvriers de lad(ite) esglize et questeurs de la table du
purgatoire d icelle lacquelle fonda(ti)on led(it) larros
auroict confirmee par son testement et derniere volonté
retenu par led(it) barravy notaire le vingt sixie(me) novemb(re)
aud(it) an mil quatre cens soixante six voulant neanmoings
par led(it) testement qu'au lieu de la jouissance perpetuelle
de la susd(ite) maizon et jardrin il feust payé annuellement
et perpetuellement aud(it) besombeset autres p(rest)bres
succedans en lad(ite) chapelanie la quantite de quatre
cestiers bled froment par les consulz et communaulté
dud(it) villemur appres le decés duquel besombes lesd(its)
marguliers et ouvriers de lad(ite) esglize comme vrays
patrons de lad(ite) chapelanie l'auroict conferee plusieurs
foix et en divers temps a certains au(tr)es p(rest)bre)
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quy auroinct en vertu de leurs tiltres jouy lad(ite)
chapelanie et jusques a( )cé qu'apres leur decés les
consulz dud(it) villemur soubz pretexte du payement
que lad(ite) communaulte faisoict desd(its) quatre cestiers bled
se seroinct appropries le droict de patronnat de lad(ite)
chapelanie et comme patrons en auroict faict tiltre a
divers chapelains et en dernier lieu a m(aîtr)e louys
berenguier p(rest)bre en l annee mil six cens vingt un et
le dix huictiesme jour du moys de decembre par l( )acte
de colla(ti)on retenue par m(aîtr)e guill(aume) pendaries jadis
notaire dud(it) villemur lequel berenguier appres avoir
prinze la pocession de lad(ite) chapelle auroict faicte instan(ce)
en la court de monsieur le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e contre les
consulz de l annee mil six cens vingt deux a ce qu( )ilz
feussent condampnés luy payer les quatre cestiers
bled portés par lad(ite) fonda(ti)on pour l annee lhors
courante a laquelle instance m(aîtr)e bernard aoust
p(rest)bre et recteur dud(it) villemur se seroict joinct prenant
la cauze pour lesd(its) consulz demandant estre maintenu



en lad(ite) chapelanie en vertu d au(tr)e tiltre posterieurement
a luy faict par les consulz de lad(ite) annee six cens
vingt deux retenu par m(aîtr)e françois rouzet not(air)e
de lairac an et jour y contenus et ainsy sur les
produ(cti)ons et deffences desd(ites) parties sentence s( )en seroict
ensuivye par lacquelle entre au(tr)es chozes led(it) berenguier
auroict esté maintenu diffinitivement en lad(ite) chapelanie
fruictz et revenus d icelle et led(it) aoust recteur recteur
condampné a rendre et restituer ausd(its) consulz la somme
de trente livres par luy au paravant receue au
lieu du bled parté par lad(ite) fonda(ti)on pour estre
de leur main payé aud(it) berenguier lad(ite) rente de
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quatre cestiers bled de lacquelle sentence led(it) s(ieu)r
d'aoust recteur auroict relepvé appel en la souveraine
court de parlement de th(ou)l(ous)e ou( )les presenta(ti)ons estant
faictes de par et d au(tr)e l instance dud(it) appel est
encore indecize et( )pendente et en icelle lesd(ites) parties
sont en voye d expozer de grandz fraix et despens
pour lesquelz esviter par l( )entremize d aucungs
leurs amis et de l advis de leur conseil sont venus
en accord et tranzigé comme s ensuict est a sçavoir
que ce jourd huy vingtroiziesme jour du moys
de mars an mil six cens vingt trois appres midy
dans villemeur regnant tres chrestien prince
louys etc constitues en leurs personnes led(it)
sieur d'aoust recteur d une part et led(it) berenguier
p(rest)bre d autre par lesquelles parties de leur gré
avec reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons a este
renoncé soubz le bon plaizir de lad(ite) cour a lad(ite)
instance d appel relevé par led(it) d'aoust recteur
lacquelle prendra fin par vertu du present contract
par lequel demeure accordé entre lesd(ites) parties
que led(it) berenguier demeurera paisible pocesseur
de la chapelanie sus mentionnee fondee par led(it)
feu pierre larros en l esglize parroschelle dud(it)
villemur par l acte de lad(ite) fonda(ti)on du( )susd(it) jour
troisiesme juin mil quatre cens soixante six
confirmee par le testement d icell(uy) du vingt
sixiesme novembre dud(it) an se desistant led(it) s(ieu)r d'aoust
recteur de tous les droictz qu( )il peult avoir sur lad(ite)
chapelanie en vertu des tiltres a luy faictz tant par
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lesd(its) consulz que marguliers lesquelz droictz
par tant que besoing est il cede aud(it) berenguier et
d'iceux le met en ses lieu droict et place voulant
et entendant en ce que regarde sond(it) intherestz que
la sentence dud(it) sieur sen(ech)al obtenue par led(it) berenguier
sorte son plein et entier effect comme aussy est
accordé qu'en cas led(it) berenguier viendra a constraindre
les sieurs consulz dud(it) villemur au( )payement des



quatre cestiers bled portés par lad(ite) sentence
qu( )il tiendra en compte sur icelluy la somme de trente
livres par eux sy devant payee aud(it) sieur aoust
comme l'ayant icelluy d'aoust presentement rendue
aud(it) berenguier et pour le regard des despens
exposés au(x )susd(ites) instances lesd(ites) parties en
demeurent respectivement quittes l'un envers l au(tr)e
et n'en pourront sy appres faire aulcune demande
et en la forme susd(ite) led(it) accord a este faict po(u)r
lequel tenir et observer ch(ac)un en ce que les [con]serne
ont obliges tous et ch(ac)uns leurs biens etc submis etc
renon(cé) etc juré presens m(aîtr)e barthelemy melet
chanoyne au chapittre collegial de montaub(an)
m(aîtr)e jean sudre notaire royal de montech jean
serin pra(tici)en de villemur soubz(sig)nes avec les
parties et moy not(aire)           Aoust, recteur

Berenguier, pb.                    B. Melet

Sudré, p(rese)nt            Serin, p(rese)nt

               Benoist, not(aire)


